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1. L'ordre du Jour proviso1re de la quatrieme session ord1na1re .de 

l'Assemblee ~enerale (A/932), , publie le 22 jui1,let 1949, contenait le point 

suivant : 
1128 . Developpement economic;i. u~ des pays insu:ffisam·ment • d~velop-pes : 

rapport ciu Conse11 economique et social (Res.olution 198 ( III) 

du 4 decembre 19h8) ." 

La liste supplementaire (A/964), 1mbliee Jc 26 eoGt 1949, contenait le point 

suivant: 

2. 

''6. Developpement economlque des pays insuff1semment developpea : • 

"a) Assistance technique en vue du dev~loppement economique : 

ra pport du Conseil economique et soc·1a1 (Reaolut io_n 200 (III) 

• du 4 decembre 1948) 
"b) 1'rogralllill8 elorgi d'asa1atance technique des Nations Unies et 

des i nstitutions specialisees en vue du q.eveloppen:ent econo-

mique : question p~oposee par le Conae11 economique et social. 11 

Dans un memorand~m adresse au Bureau, (A/BUR/118), lP- Secretaire general 

B recommande que cos questions soient combin~as comme suit 
11Developpement economlque des pays insuf,fisa:mment developpes : 

"a) Ueveloppement economique a.es pays insuff:.sa:mment developpes 

1•apport du Conscil economique et' social (Resolution 198 ( III) 

• du 4 dece!:'lbre 1948); 

"b) .A saistance technique en vue du devcl~ppe.rn.ent economique ·: 

questioroproposeeepar le Conseil economique· et social 

(Resolution 200 (III) du 4 decembre 1948); 
I "c) Prograll',me elargi d'assistance technique des Nations Unies 

et dea institutions specialisees en Vt~e du devcloppement 

economique : question proposee par le Conseil economique ... 
et social. 11 

Done le meme memor andum, le Sec:cetaire general a reconnnande aussi que 

cette question : aoit renvoy6e a. la D~uxieme Co?llDlission, en· meme· temps que le 
' ·t 1) cnepi ro II A du rapport du Conseil economique et social (A/972) qui constit 

l} ~s·-verbeu:x de la quat:r1era.e session de 1 1Assemblee generale, 
ElUpJ)J.ement n ° 3 0 

~\ 
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le document princ:t:pal necessail:·e a 1ie:xamen de la question. 

3. Pcrmi lea questions soumises par le Conseil economique et social a 
}'examen d1-3 l'Aasemblee c,enerale, i1 en eot deux au sujet desquelles des 

rr,e:mrcs oon~ ;reconur..andees sous la forme de projets de resolution. 

4. Le premier pr?jet a trait au progrz:mm.c actuel d 1assistance technique 

oes Natio~s Un1es en vue du developpement economtque et il eat rediGe co!:!:. 

suit : 

"L 'Asse"llbleo gt§nerale, 

"A_yant e:::a:rr,.:i.ne la reconm~andation du Conseil economique et social, 

ccnfcnncm~nt au -para[ra:phe 6 de la Resolution 200 • ( III ) de l 'Aseenblf, 

genera le, et notamment sas :reCOJ'llJ.:1..Snc.etions S\:r 11L~s dispositions 

budgetaires Jueees necessajres par l',;\escmblee r,enerale -pour l'acco~: 

sement des fonct~ons instituees 11 i;,.ar ln 11esolut1on 200 (III), et 

"1-\yant dAcide dens · ae Resolutir,n c:oo ( III) nd' accorder les cred:.­

necossniros pour permettre au Secreto::ra ceneral de remplir11 certair.e:: 

fonctions definies aans cette R6solut_:on, 

"Reconriatt g_ue, conrrn? l'a recor.arri3nde le Cons·ail econ?mique et 

social, les . act.ivites prevues par lo Resolution 200 ( III) . devraient 

etre elargies en 1950, conforn:ement aux proposit ions d_u Secretaire 

General, que des aUtJnentations de cr°edi ts devra:l.ent etre prevues a 
cette fin ~t que lee credits necessaires aux activites autorisees 

par cette Resolution devraient .continuer a etre inscrits au budget 

ordinaire de l'Org~nisation des Nations Unies; et 

"Constate avec sat1sfacti.on que le Secreta ire general .a inscrit 

une certaine somr.i.e pour ces services dens le budget de 1'0rganisatic~ 

dee .?-rations Unies pour l' annee 1950. 11 

5 . Le ·deuxieme ·projet de resolution concerne le programme elargi d 1 ass1~­

tance technique en vue. du de~eloppement economique envisage -et est ainsi c: 
11L'Assemblee ·r;enerale, 

"Ayant examine la resolution 222 (IX) A, adoptee par le Conseil 

economique et social le 15 aout -191~9 et .relative a un procran;me eler :~ 

• d ' assistance. technique en vue du dcveloppeme_nt economique, 

"A-pprcuve les observations et les princi:pes d:;.recteurs • eXJ;)oses 2:. 

l'Annexe I de cette resolution, et lea disposition~ prises par le 

Conseil en vue de la gestion dudit programm0 ; 
11 • • • 

Frend acte de la decision -du Conseil de -convcquer ·une CoDfere~:: 

de l'aasistance technique en vue de neeocj_er les contributions eudi: 
prograllll:;.e; 

\ 
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"Autorise le Secretaire ·general a .ouvrir un compte special pour 

l~asaistance t _ecimique en vue 1 du ' developpement economique, ·approu-ve ' • ,. . . , 

les recommandations adreaseea par l e c'onseil aux Gouverne:rnents qu i 

participeront a la Conference de _l 1 assistance technique au sujet de~ . 

dispositions financieres relatives a la geation des contribut ions, et 

autoriae le Secretaire general a s'acquitter des tachea qui lui 

incombent a cet · eBard; et 

"Invite toua lea Gouvernementa a apporter au compte special pour 

l'aasistance technique une contribution volontaire aussi im:portante 
que possible." 

~• Le texte complet de la resolution du Conaeil economique • et social 

~~22 (IX) A a D) d'ou sont ·extra its lee projeta de resolution ci-deasua 

consti t .~e 1 1 Annexe A du present document . . ' I 

7. L1 attention de l 1Assemblee 2enerale est egalement appelee su; lea 

document.a auiYants, re lat ifs a cette question, _qui sent ment ionnes. dans 

le chapitre II A du rapport du Conseil economique et social : • 

a) E/1345 

b ) 

c) 

d) 

E/1335 

E/1335/Add. l 

E/1335/Add. 2 

E/1335/Add.3 

E/1327 l 
E/1327/Add.l 

l)_E/1527/Add.2· 

E/1333 

Developpement economique des pays· insuffisam- : 
ment developpes: 

Mes?res envi sagees par le Conseil econo­

mique et soci_al et lea institutions specia­

lisees pour favoi::-iser ' le ··devel oppement 

economique et relever le. niveau _de vie des 

pays i nsuffisamment developpes .• 

Assistance technique en vue du developpement 

economique, en appl ication de · 1a Resolution 

200 ( III) 

Programme cooperatif elargi d'asaistance 

technique _e~ vue du developpement economique . 

Developpement economiqve des pays ·1nsuffisam­

ment devel9ppes; 

Methodes permettant de ' financer le develop­

pement economique des pays: insuffisarninent 
developpea. 

1) Ce document ·reprend lea documente .E/1327/Add.l/Corr.i, E/1327/Add.l/Corr.: 

E/1372/Rev.~, E/1381, E/1383, E/1383/Add.l et E/1408. • 



ANNEXE A 

J'IBVEL')PPEMENT ECONOMIQUE DES PAYS Ir£U1tFISAMMEN'r ·J\EVEL,,PPES 

Rlaolutions (222 (IX)) adoptees par le Conseii economique 

et social les 14- et 15 aout 1949 . 

A 

.PR0GRAMME ELARGI D'ASSISTANCE TECIINIQUE EN Vl,1E J'U 

T>EVFLnPFEMENT ECONOMIQUE Ti.ES PAYS IN3UFFISAMMENT PEVELOPPES 

(Resolution du 15 aout 1949) 

Le Conseil econon1que et social, 

• J\.yant examine le rapport prepS:re par le Sec;etaire general, en . 

consultation avec lea institutions specialisees, sur un· :programme cila'.rg~ 

d I ass is tanc~ techniq.ue en vue au developpe_ment economique, en applies. tion 

de ~a resolution i80 (VIII) 1 ), 

Frappe · pa;, . 1 1 itnportance_ ne la contribution que peut apporter · au 

develop:pement economique une extension des echanges -internationaux de 
. . 

connaiosances techniques, grace ~ une cooperation entre lea differents pays 

sur le plan international, 
• A I 

Convaincu qu'un progrannne international de cette natura doit, pour 

etre bien con~u, reunir et utiliser l'ex:perience de .noin~reuoes nations, 

ne struc ture eociale et de trad1t1ons culturelles differentes ·et ayant . . ·~ 
atteint differents degres de _developpement, de man1ere a fac111ter le 

progrea dane loo pays moine evolues et a aider ces pays a reeoudre leurs 

proble-me~ economiques et techn1q~es, 

l. • Transmet a l 'Assemblee ge:nerale le rapport :ci-dessus· mentionne 

ainai que lea observations et lea directives enonceee a l'annex«:: I .de la 

presente reso~ution; -

2 ;· Recornmande qv.e 1' Aasemblee generaie approuve le pro jet de_ resolu7.~:.-. 
. ·~ 

f1gurant a l'annexe II,· qui prevoit un programme elargi d 1assistance _. 

technique en vue du developpement eccnomique des pays ineuffiaamment 
.developpes; 

. /' 

1) Vair lea documents E/1327/Add .11 E/1327/Add . l/corr ,l et 2, E/1373/Rev.l! 
E/1581, E/1383, E/1383/Add.l . et E/1408. 
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a) De procede:r pour le Conse:U a l'exa.men critique des ~ctivites 

entre~risee, et des resultats obtenus, dans ·1e cadre du programme elarg:i. 

d'assistance technique; 

b) - D'examiner le programme qui lui sera prese~te chaque annee par le 

BAT et de fa ire rapport au Conseil a ce sujet, en f ormulant. lea recomreanda­

tions qu' ~l pourrait juger neceseaires; 

c) De donner une interpi'eta tion de la presente resolution en · cas 

de contest.a tions' OU de trencher les questions que· lui eoumettra' le Bf::'1', 
par l' entremise de son P1·esident, et de statuer sur ces con".iestatioria ou 

ces _questions.; 

d) . De recevoir des rapports du BAT. sur· l'etat d'avancement et .la• miee 
,· • 

en oeuvre du programme 4largi, et aur les depenses effect~ees dans le 

. cadre ' dudit prograIDille; 

~) • . D'examiner lee rapports de travail existent entre le·s organisations 
. . . . 

participantes, ainsi gue 11eff:lcacit6 des_meth~ces de· co~rd1nat1on 
intereeeant leura programmes d I assistance technique-, en formulan·t, • s' il. Y 

a lieu, .. des recommendations; 

f) D1 exercer toutes autres fonctions appropriees -qu_e le Conseil pourra, 

le cas echeant, lui confier; 

.7 . Frie le BAT et le CAT de s I inspirer, en executant leurs marida ts , 

des "Observations et principes directeurs .relatifs a un programme elargi - • • 

d'assietance technique en" vu~ du developpement economiqu-e" (Annexe _ I), et 

de preridre ·en consideration les comptes randus des debats que le Conseil 

a consacres au·. progra!llP.'e elarei au cours de sa ne_~vieme ~ession 1.).; • 

8. · ··Becommande a 1 1.Assemblee generale d I autoriser le Secretaire· •general 

a ouvrir~ pour. 1 1assistance technique en . vue du developpem.ent economique, . 

un cOiilpte special auquel seront versees les contributions des differents 

pays ot BUr lequel seront preleves les vereemente effectues aux· organisations 

participantes et Gestines exclusivement a l'application du programme 

elargi d'aesistance technique .qui_devra etre mis en oeuvre en tenant compte 

des observations et des principee directeurs figurant ~ 1 1 annexe. I, a:ins_i 

qu'aux depenses administrativea qui y sont afferentes. ·ce compte sp6cial 

pourra c_~mp:rendre l'est:t:mation des services ou des nia~eriaux que ·1es ·· 

gouvernements . sont disposes a fournir sur la base des credits ouverts en 

~onnaies nationales; 

1) Voir lee documents E/SR.303 ·et 307-312, E/Ac .6/SR.55~8q et · 

E/SR . ;>40-34J. 
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9. Reccmmande aux gouvernemente qui prend1:orit part a la qonferen-:e 

de .l 'assistance technique prEhue au paragraphe 12 ci-deosous _d_ 'approt:ver 

lee dispos 1 tions :financ ieres s ui vantes : 

a) • Les contributions seront vereeee par les. go_uvernemerits sous la 

forme et dans les cond:I. tions qui sero•nt fixees d I un commun accord par 

le Secreto.ire general; qui aura prealablement consulte le BAT, . et par l es 

g~uvernement~ qui effectuent des versements, sous reserve qu'aucuDe reet~: 

tion ne .. soi t imposee qus.nt a leur utilisation par une institution spec i al: 

determinee, leur attribution a un pays beneficiaire determine, ou l eur 

affectation -.a un projet particulier; 

b) Le. Secretaire general re:partira comme suit lee contributions 

reques au coura du premier exercice f'inancier : ... 

1) La premiere tranche· de 10 mi.llione de dollars des contributions 

s~ra automatiquemeµt · repartie entre lee or[~nisations participantes en v~ 

du programme ela~gi d'assisfunce . technique; 

ii) Sur la aeconde t.,.anche de lO millions de dollars .de contributi::)::, 

re~uee,. 70 pour 100 seront automatiquement repartis en·tre les organisatic:-.' 

parti'cipantes et 30 pour 100 seront mis en reser.ve pour dea repartitions 

ul~~fr~eures, compte t.enu de l'opportun:ite de mettre en reserve une 

proportion convenable de monnaies convertibles; . _. 

. · _111) Au dela de 20 millions de . dollars, toutes _les c'on:tributions 

•• sero~t egalement mise·s en res~rve; 
. ' 

·, . c) Les contributions automatiqU'ement reparties entre les _ors anisa~: :: 

particir,antes, conf'orm.e~~nt au~· disposi ticns . des s _ous-alineas i) et ii) c~ 

l'alinea b) ci-deesus, leur seront versees par le· Secr.etaire general 

conformem~nt aux, pourc'entages suivants 

.• Pourcentages· 

• O:rganisa tion des Nations Uni es · . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 . 

• : Organisation internationale du Travail 

Organisa t ion :pou.r l 1 a l imentation et 

0 • • . • ••••• 

l'agr1culture ........................... •·• .. 
-Organisation des ·Nations Unies pour l' education; 

• 11 . 

la science ·et la cult.ure ... \ ..•.. ·, ..... ~ ... .-. 14 

Organisation d_e l'aviation civile internationale : 1 

Or'ganisation mondiale de la sante . . .. . • ·• .. ,' .... . 22 

Total..~ ·\100 
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d) Les contributions versees au Fonds de reserve en vertu des 

eous-alinE$as ii) et iii) de l'alinea b) c1.:aessus seront attribues par le 

BAT de la maniere et a l 1epoque ·qu'il fixera lui-meme, en tenant compte 

de tous facteurs pertinents t~ls que : le monta.nt et la nature dee 

:ressources dis.ponibles et a recevoir, ·1es demandes d '~ssista.nce technique 

:re~ues qui sont du domaine des diverses organisations particip·antes, les 

soldes non engages qu'elles detiennent et la necessite de constituer lee 

fonds de reserve suffisants pour faire face aux demandes imprevues de 

gouvernements; 

e) Le BAT determinera la maniere dont lea differentes monnaies 

et lea differents services ou materiaux pourront et:re utilises de la fa~on 

la plus e:fficace; 

f) Les sommes re~ues par lee or6,an1satione participantes pourront 

faire 1 1 objet d'obligations et d 1engagements _portant sur l'exercice 

financier ou elles ont ete re~ues, ntais lea depenses effectives pourront 

etre reparties sur une periods ne depassarit pas lee deux exercices 

financiers suivante: 

g) Le Secretaire general et lea directeurs generaux des autres 

organisations part1cipantes prendront, aprea consultation, toutes 

dispositions utilea en vue d 1assurer la. verification compta:ble des 

contributions et des depenaea afferentes au programme d'assistance; 

10. Recommande Q.Ue lee institutions specialisees interessees prennent 

toutes mesures utilee leur permettant: 

a) D'accorder leur participation pleine et ~ntiere a l'execution de 

ce programme, d 1 observer lee p·rincipes exposes a ·1 1annexe I et de recevoir 

des sommes et d'autres reseources da compte special institue selon lee 

dispositions- du paragraphe 8; 
b) D' utiliser ces somm.es et ces resaources aux fins ·prevues au 

paragraphe 8, d'exercer lea verifications voulues des activites d'assistance 

technique et des eommea et des ressources re~ues, et de fournir une 

justification de leur emploi; et 

c) De faire rapport au CAT, par l'interm.ediaire du BAT, sur leurs 

activites dans le domaine de l'assista.nce technique, y compris celles 

dont 1A. financement est assure par le compte special; 

11. Decide que lea dispositions d ' ordre financier et les dispositions 

relatives a la repartition des fonds seront examinees par le Conseil au 

cours de ea douzieme session ·au plus tard, a la lumiere de l'experience 

ecquiae au cours de la premiere annee, et en tenant compte des recormmnda­
tions adressees par le BAT au CAT; 
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12 . Decide, sou~ _ reserve d_e 1~ decision. qui pourra· etre prise i;ar 

l ' Aeoemblee genlrale au sujet . de: .ia resolution figure.nt ·a l ' annexe II, 

• q1J°' 1~ ~era convoque, con.t:"ormetnen.t a 1 1 a:rticle , 090 i tionne.l. ·du reglement 

interieur de 1 ' Ae.semblee general relatif a la cohvoce.,tion de conferences 

interna tio~alea p~~ le _Conseil e_cu~-o,mique et social, . une Conference· de 

l ' aesistance technique en ,vue de : 

·a)' -Determine~· l e montent total :des contributions que .-pourront'. 

fourni; lea gou~erne~ents perti~ifente en vue de l I execution ·au pro5ratrar:.e 
( •, • • • • : • • • • • # • 

d ' assistance techni que des Nations Uni es et des institutions specialisees 

au cours de la premiere annee de . E;a reeliention; .,et 

b) ·P.pprouve;·· definit,ivement lee pourcentages du montaht totaf deS'' 

conti:-ibu·t1one a a ·1iouer aux diverses orgs.nisa·t1one partici:pantes ~ ainsi 

que les dispositions f1mmcieres e:xpo_eeea au paragraphe 9; • . .. : . ~ . 
13 . Prie le Secreta_i _l'.?. general : 

a) De convog_uer la Conference- de l 1assistance . technique au siege 
. . . . . 

dee Na ti one ,Uniee a la date que 1€1 Sec;retaire general jugera opport!.lne, 

1mis , s i possible·, pe~da~t'·o~; i~~diat~me~t apres la quatrH:me ·session·-de· 

b) D'y i nviter, en leur conr¢rant le droit de vote, tousles Etats 

Membree dee: Na t~<?ne Uniea et tous a~tree gouvernements memb:res , de toute 

institution" spe6~a11,se3 ~articipant au programme; · et 

c) D'y in~i+.~r egaie~ent, sans l~ur confere~ _le .dr?it de vote , des 

representants ·des institutions specia~isees . 
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OBSERVATIONS ET P.RINCIPES DIRECTEURS 
'REIATIFS A UN PRCGRAMME ELARGI 
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I.e Conseil recommand.e aux: Nations Unies et-aux institutions spec:!.alisees · 

participant au prograJ't!1:DeY d ' assistance t-echnique ·elargi,'appelees ~clans la 

suite du :texte '.' les organisations ~art1c1pant-ea" , · de . s 11ns_pirer_ des pr1ncipes 

suivants · : 

PRINCIPE$ ·GENER.AUX • • · . 
. . 

• Ies organisations participantes, lors qu ' elles assurerit une assistance 
. . 

technique _aux pays ipaui'fisa.ll1!!'.!.ent developpes en vue de leur .,developpement • 

economique, ·doivent : 

1. Avoir pour obJectif principal d ' aider _cea pays a renforcer leure _:· 

economies national es, gr~ce au developpement de lours. industries et de leur 
. . 

agricul.ture·, af1n de favoriser leur indepsndance economique _ et politiq_ue dans 
. . 

l ' esprit ci.e_ la Charte des Nations Unies, et a permettre a leur ·population· 
A • 

entiere d 1atteindre un niveau plus eleve de bien~etre economiqu.e et eocialj ' . 
2. · Ob~erver les princ,i J.)eS geperaux suivants :poses :par · la R6solution 

200 (III) de l'Assemblee generale : 

a) L' assistance technique en vue du developpement economique· des pays 

insuffisa.mment developpes ne sera foU!nie par las orsanisations participant-es 

qu ' en accord avec les gJuvernements interesscs et d ' apres les demndes reQues 

des gouvernements; 
b) La nature des services a fournir a chaque pays sera ·determinee • • 

par le gou.vernement 1nteresse; 

c) .Les p~ys qui desirent recevoir une ·assistance devront effectuer au 

preala,ble_ to~t le travail posoible en vue a.e definir.. la nature et la portee du 

1>1.•obleme qui se PDl?e; 

cl) L'·assistance technique fournie : 

i) • Ne constituera pas un pretexte d 1 ingererice economfque _ou politiq_ue 

de la part de l'etranger d.ans lea affaires _interJ,eures ~u· pays interess·e et 

rE Bera accompagnee d1aucune consideration de caractere polit~que ; 

1 1 B1· en 1 t 11 
" it 1 ' ' t =1 que e . erme programme so . emp oy t1 a ce sujet, on -n envisage pas , . 

que tous lea projeta decrita dana le "progra.mme 11 serout executes ni qu'ils 

doivent l ' ~tre; ce que l 1on e~vjsage :plu~St c ' est que les Nations Unies et 

les institutions apecialiseea ae ·tiennent prttee a assurer, a·ur letir dem;i.nde_. 

e.ux pays. insu.ffisamment develop:pes, ies types . de service. t.echnig_°ile • q_ui sont • 

decri ts d.ana le l'progran:ime11 et- qui sont de n.a ture a aider leur ·developpement 
economi que • •. 
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ii). Ne Eiora donnet, qu ' eu.x_ ~~_veroo,mo_nts ou_p_ar leur intermedie.ires; 
·111) D:lvra repo.ndre aux besoins du ~ys·. :i.;;_te.l.'"essJ ; et 

~ . .. . . . . . 
iv) Sera fournie clans toute ia mesure du p~s~ible sous la forme 

desiree par le :pays int6resse • • 
. 'r 

• 3 • Eviter toutes distinctions fondees sur le regime politique · du pe.:,·,; 

qui- demande, u.ne aide , ou. sur la r ace ou • la relision de sa population • 

. CtUALIT.E: DU THAVAIL · 
'• , 

ET COMPETENCE DU PERSO!rNEL 

1 . Ia plus haute competence prof'essionnelle doit e'tre :ma.intenue da:r•.s 

tousles services assures par lea organisations participant~s lorsqu•elles 

fournissent _une assietnnce techni4ue aux pays qui la soll1citent, 

• 2 -. I.es exJ;)erte doi vent etre chois1s non seulement pour leur com;peten-::~ 

tech~ique, mais e.uas i . pour leur comprehension prof'onde do' la culture et des 

besoins spGcifiques des pays· ·sollicitant une ass_istance, et leur apt:itud.e a 
adapter lea method.ea de travail aux conditions loca,les , eocial es· et 

:ma terielles·. 

3 . - Il ·conviendra d: ' aasurer aux experts une formation a:ppropriee avar.t 

~e proceder aux des ignations ; cette .formation d.evra consister_ ales eclaire~ 

sm- les object.ifs generaux de l'eff'ort conmnm et a. leur inspirer la l a,rgeur 

de vues et lea facultea d 1adaptat.ion necessaires., 

4. Les experts et les sroupes ~'experts ' qui se rendent d.ans un pays 

determine ne do1vent se livrer a aucune activite . politique , comnerciale, ni 

a aucune autre activito que celles pour lesquelles ils _ont ete des1gnes . 

Leurs attributions doivent etre strictement definiea, dana cliaque cas, par 

voie d 1acc,ora.· entre.·le pays ciui aollicite une assistance et l es organisat.ic:-.: 

qui -l a lui fournissent . 

· 5. - M3me lorag_ue les credits ont ·ete engages, les :proJets'_ne devront e::- . 

ent repris g_ue si des experts et des adjoints • qua,lif'ies ont ete ·recrutes et 

form.es ,. 

6 • . Tous ·les gouvernement~ doivent etre invites a cooperer au recrute:::.::~­

et au choix-d'un personnel qttalif'ie, et a facil.iter, • 1e ~as echeant, leur 

detachement temporaire et ·l eur reintegration a leur retour . 

7. Les _tiniversiteo, lee ecoles techniques, lee 'fonda.tions, les 

inst-i tuts de recherche e.t l es a~tres insti tut-ions non gouvernementales o:i. 

11 sera possible de r _ecl:Uter des experts, _doivent e'tre enc~urages_ ~- d~tac~!: '.:.' 

des exper't o qui pu1eeant 6tre 'charges de missions clans le cadre d.u prog:t:'a-- : . 

\\ t prendre des _ <ii_~p~s~_~iona • ~ur . la ~ein~~g~ation -de ces_ experts a leu.r ret :·.:.:-. 

'A-~ en~-re?ren~e d.ee travall?C spe,cia.U?C _de recherqhe sur_ .. d.e_s. problemes 

\ essa~t le de~el <?J?Pe~nt ~~~~omi_qu~ . • _ _ . • 
I • 

f 
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I l convient de de~nder awe- gouvernements requeranto d1e'tre prtts a : 
1. Faciliter l'acti on demandee aux organioations participantes en 

aida.nt celles- ci a obtenir l es renseignements necessaire·s sur ' lea problemes 

au sujet desquelo leur aide a ete sollicitee,, ces renseignekerits . d~vo.nt et-re .. 

strictement l imi tes aux questions . qui se r apportent directeme·nt aux 

demandes preci,ses d ' assist.e.nce technique; et, _ l e cas echeant, faciliter a 
ces organisations les contact·s, non_ sev.lement avec les 'services gouver~en:en•c 

taux, mais avec les individus et- les groupes qui s t interessent e.ux -memes 

~robl~mes ou a des problemes connexes; 
2 . Prendre r apidement et pleinement en consideration. les avis techniq_ues 

qu'il o auront requs par suite de leur collaborati on avec l es organisations 

partici pantes en reponse a leurs pr~pres demandes; 

3. S ' encager a maintenir ou a etablir aussitSt que :possible tout 

systeme de coordination gouvernementale necessaire pour mobiliser, canaliser 

et utiliser lett;s propres r~ssources techniques, naturelies et financieres, 

dans 1 1inter~t .du developpement econom:i,que dont le but est _d 1elever ·le 

niveau de vie de leur population et par lequel pourr a ~tre .assuree 
' • 

l'utilisation de toutes r essources importantes d ' origine international e en 

:rratiere cL' assistance technique; 
4. Assumer norroalement une part importante ' des frais de l'assistance 

technique qui leur est foti.rnie , en prenant au moina a leur charge la partie 

de ces . depenses qui. peut ttre regl ee dans leur propre monnaie; 

5. Ent.reprendre le~ efforts soutenus dernandes pour le developpement 

economique, ce qui comporte un appui constant et le part.age progressif 

des responsabilites financiores impliquees par la .mise en oeuvre des 

projets entrepris a leur demande sous les auspices des organisati ons 

internationales ; 

6. : Publier des renseigne~ents ou fournir , aux fins d ' etudes et 

d1analyses , des renseigb.ements publiables sur les resultats de l 'assistance 

:echnique fournie et sur 1 1experience que l 'ou peut en tirer, en vue 

de leur utilisation par d 1aut.res pays et :par les or_ganisations internationales 

qui fournissent 1 1assistance technique; . \ ... 
7. SigTu."'-ler aux 01"ganisations participantes, a l'occasion de chaque 

d.en:ande d '_assi~tance technique, toutes J.,es forn:.es d1assistance technique 

~u'ils reqoivent deja ou qu1i l s sollicitent d1autres sources en vue d'un · 

developpement du m~me ord.re; 

8. Assurer la publicite du programme dans leur pays . 



caam:tnATION DES . EFFOR'ro 

l • Les pro Jets relevatit ,de • l a competence des organisations particip~:r.:-o: 

devront etre executes par eile·s, et l a coordination de leurs travau."C devra 

se f a ire, compte 6tant tenu de leurs constitutions respectives et des 

relations etabli e_s ~ntre elles. 

2 • I.es t ravaux entrepris par· lea organisati ons partici:pan~es' da.ns l e 
{ 

cadre du proeranm:e elar gi d 1_assist-ance tech;ique d..evront ~tre de nature a 
pouvoir s 1 1ntegr _er dans l'activite normle de ces organisations . 

3 • Des di~pooitione devront ~tre pri ses po~ que ·1es demand.es 
. . . . . \ . . 

d ' aosistance relevant du domaine de deux ou de ~l usieurs organisations soie~· 

traitees conjointement par lea oraa~i~at ions 1nteresa6es , et une coordinatic: 

devra ~tre etab,lie entre lea organisations partic,ipantes au st~d.~ d 1elabore.t 

• des plan.s avant que cea organiae.tione ne prennent d ' engagement vis-a- vis 

des gouvernements . 

1~. Les activitea touchant a l'assistance ~echnique . qui ne rel~veut pas, 

pour l 11nstant du mandat pr~cie d 'une institution sp6cialisee, collllLe, par 

exemple, certaina aepeote du developpeme~t industriel, des manufactures, 

de J. 1 industr1e miniere, de ·l 1ener gie et des transports t errestres et par voi ~: 

navisables , devront ~t.re entre:priees par le Secretaire general de_ 11 Organise..­

tion des Nations Unies . 

5 . Toutes lea d.emandea d'assistance technique compor t ant des projets 

deportee generale ou de caractere r egional relevant du d~maine de plus 
• A , 

d'une organisation, devront d'abord etre soumiees a un oxa~en en commun 
' . . 
par les organisations interessees; lee demandes de cette nature· devront ~t re 

adree?ees au Secreta ire general de l'Orgenisation des N~tione Unies • 

. 6 . Les p~:-ogra.IllIOOs ,de formation prof'esaionnelle devront fai_re l'objet 

de meaures concerteea entr e. l es organisations pa.rti cip~;tesc 

CONCEN'ffiATION ET ECONO~m: 

Dans le yaste· cadre des activites envisagees, les or ganisations 

participantea devro~t a ' attacher, nota.mment dans la phase 1nit1ale de leurs 

~rogrammes, a concentrer leurs efforts et a menager leurs ressources . 

Les -o:rganieations pa.rti cipe.ntes de·vront 6galement assurer au maximum • 

l ' ut-ilisation · d.es poasibilites exiotantes . 
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CHOIX . ~F.:S PROJETS 

1~ En decidant e' il y 8: lieu. de. ~preter leur concoure pour repondre 

a des demandee d ' assistan~e, .las_ organif!ations pa.rt:i:cipan~ee devront 
8 ' inspirer uniquement de la Charte des Nat.ions . Unies, des principee· du 

progrrumne d'assistance technique d~s Nations Unies, et dee resolutiono 

pertinentes de l ' Asaemblee generale et dt:1 Coneeil economiqu~ et social·. 

Les concours envisages -¢.evront ~end1•e a accrottre ·l a·· productivite dea· 

recaourcee huma1nes _et materielles _et a assurer une repartition large et 

equitable des a vantages qui resultant· de cet accroioeement de· la productivi te , 

arin de contr1buer a une elevation des piveaux de vle pour lee populations ·. 

dane leur ensemble. L' attention et le respect voulus devront etre accordee 

e l a souverainete nationale et a la legislation nationale des pays_Jnsuf~· 

fierumnent developpes, ainsi qu 'aux condit ions aociales qui en affectent 

direct~ment _ie developpement ~conomique. Les de~.andea d'a~aistance technique 

qui l)ourront _etre approuveea sero~t done celles qui permettront aux 

gouvernementa de tenir compte des consequences probables des projets 

envisages pour le developpement economique, au point de vue du bien-etre · 

de lo population dans son ensemble, notamment de la realie~tion du plein 

emploi, ainsi que des conditions, coutumes et valeurs oociales d ' une region 

donnee , ausceptibles d ' influencer d1rectement l ee types de developpement 

economique possibles et souhaitables. • Pourront egalement etre approuvees 

les demandee d'ass istance technique a fournir awe g6uvernements qui desirent 

apporter dane le domaine social · lea ameliorations particulieres necessaires 

pour permettre un developpement economique eff1cace et pour att~nuer los 

cllfflcultes d'ordre social, notamment l ee problemes de desintegrat"ion de la 

vie frun:iliale et_col lective, que risquent de ouscitor lea transformations 

economiques . Etant donne que , dans tout programme national de developpement 

economique, les sorvices elargia assumes par le gouvernement ne ~ourront 

etre 100.intenus a. ·1a longue qu' a 1 1 aide de la production nationa._le, il convient 

de consacrer une attention particuliere, dana l' etablissement d ' un calendr1er . . . . 
et d ' un ordre d'import~nce , aux activites ausceptibles d'ac.crottre rapidenent 

la productivite nationale des ressources materiell ee et ·humaines. 

2. En examine.nt les demandea requea et en l eur assignant un ordre 

de priorite , les organisations participantes devr~nt, dans toute, la mesure 
A . ~ • . 

du possible, ve1ller ace qu'il soit dument tenu compte des besoina des 

divero Eta.ts dont el!.allent ·lea delllandes, et de l eur repartition geographique . 



A/983 
French 
Page :16 

3. Pour repondre aux d.e¥!1l~d..~s .,~manant ' des gouvernements , nota.mrnent 
; 

en ce. qui .concerne. les· pl~ns de•.· developpement ecohomique, : il'· convient -de 

prendre ,t _out particu,l.~~:remeI,lt ·.~n consideration les. ressou;cces: et.~l~s metbcde~ 

de f'inancement_. du develo:ppement . Aussi : est - il .r~¢.om:nande . que les organieat!::.:· 

P articipant~s s.' aasurent, avant d 'en:trcprendre. des .:travaux de grande: portee 

entr~fnant ... de1:1 f~ais _ elev~s, que ;les gouvernements demandant_·une telle • 
• ~ . 

assistance .. ont ten~ dument. compte des investissements de ·capitaux lmportants 

ou d~s dep~nsea publiques elevees . et p~olongees 4u~ pottrraient ~tre neces­

saires du fait de cette, asaistance · technique, . nest poss:1ble egalement que 

l e9 gouvernements eollici torit des conseils sur -lee conditi~ns ✓~t-'les method es 

approrriees . per-mettant de :·,f.iriancer des pro jets do cot ordre •• • Une. qollabora.., 

tiqn _e°tl'oi te entr_e les -:institutions ~pecial1sees pour reporidre aux .demandes 

d 'assistance tecbnj.que permettr8: d 'attelndre ·plus fac_i~ement· cet objectif. 

-4 • . Lee _dema.ndes -de fournitures d'equipement et de_ ma,teriel pourront 

etro :prise.~, e? consid_eration d~ns la mesure OU elles font partie integrante 

d 1un pro jet , d 'as_si_~tance .technique , 
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Resolution .rec6mmandee a l'Aesemblee generale poi.tr adoption 

PROGRAMME ELARGI D!ASSI&l'ANCE TECHNIQUE EN VUE DU 

DEVELOPPEMENI' ECONOMIQUE DES · PAYS INSUFFISAMMEMI' DEVELOPPES 

L'Assemblee g~nerale, 

A,rant examine la resolution 222 (IX) A, adoptee par l e Conseil 

economique et social le 15 aoGt .1949 et r elative a un programme elargi 

d ' assistance technique en vue du developpement _~conomique, 

Approuve lee observations et ·lee principee directeure exposes a 
l ' Annexe I de __ cette resolution, et lea . di_epoei ti one prises par le Conseil 

en vue de la geetion dud.it programme; 

Prend acte de la decision du Conseil de convoquer \me conference de 

rassistance technique en vue de negocier lea contributions audit programme; 

Autorise le SecrJtaire general a ouvrir un compte special pour . . . 
}!assistance technique en vue du developpement economique, approuve lea 

recommandations adresseee par le Conseil aux_ souvernemsnts qui participeront 

a la Conf'erence de l'assistance technique au aujet des dispositions finan­

cieres relatives a la gestion des contributions, et autorise le Secr etaire 

gener~l a s'acquitter dee t€chee qui lui incombent a cet egard; et 

Invi~ toue .lea gouvernemente a apporter au compte special pour 

l'assistance technique une contribution volontaire auesi importante que 

poesi·ble. 
B 

PROGRAMME ELARGI D 'ASSISTANCE TEC3J>iI QUE EN VUE DU 

DEVELOPPEM/£NT ECONOMIQUE D:;J;S PAYS INSUFFISAMMENT DEVELOPPES: 

RELATIONS ENTRE LES NATIONS UNIES F.r LES OTIGANISATIONS ·REGIONALES 

Resolution du 14 ao~t 1949 

Le Conseil'economique et soci~l, 

Considerant que, en dehors du program:ie eJ.argi d ' asaietance technique 

~ui doit etre fournie par l'Org~nisation des Nations Uniea et lea 

instituti.one specialieeee , dee organioatione regionalee offrent des 

possibilitee croiseantee de services analogues, 

Conaiticrant le concoure precieux que cee organisati9ns peuvent 

apporter au succes de la miee en oeuvre nu prosr8ll'.illl8 sener~i d'aseistance 

technique des Nations Uniee, 
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Reconnaissant la nec~sai te d, 1 evi t~,t' · les doubles emploia dans les 

efforts a accomplir et lea avantage~ qtle ie~ organisations interesseea 

1' euvent retirer de l 'echange mutual de leurs informations et de leura 
experiences, maie 

Reconnaiseant d'autre part qua, Jusqu'a oe que ~ea programmes 

d 'assistance aient revetu un caractere plus concret, toue efforts en vue 

de realiser une coordination sous des formes bien d6fin1es aeraient prem:.t~ 

Autor.iee le Secrf§taire general, agiaeant de concert avec lea 1nst1tut~: 

specialieeea 1ntereaaees, a engaser dee negociations avec lea fonctionnaire, 

competents des organ1eations r egionales intergouvernementalee qui 

s•occupent de la r ealisation de programmes d'aesistance technique, en vue 

d 'assurer l a coord1nat1on souhaitable dans l 'execution des travaux des 

organisations intereaeees, relatifs a l'aeaiatance technique; et · 

~ le Secretaire general de faire rapport au Conseil sur lee reeultc 

obtenus, de maniere a. permettre au Conseil d 1 examiner, loraqu'une plus 

grande exper1ence aura ete acquiee, l'opportunite d'etablir d 1autres fo:rt1es 

de relations entre l'Organieation dee Nations Unies et las institutions 

spec1al1aees d 'une pa.rt ·, et lea organisations r egionales d 'autre J.)8.rt. 

C 

ASSISTANCE TECHNIQUE EN VUE DU DEVELOPPEMENl' ECONONIQUE 

FOURNIE EN VERrU DE LA RESOturION 200 (III) DE L I ASSEMBLEE GENERALE 

Resolution du l'li ao~t 1949 

Le Conse1l economique et social, 

AYa,nt, examine le deuxieme rapport du Secretaire general sur lee 

mesures qu'il a prises en execution dee termea de la r6solution 200 (III) 

de l'Aesemblee generale sur 1 1aasiatance .technique en vue du developpement 
ecot,1'0Illiq ue • 1 ) , 

~ le Secretaire seneral, en consultation avec les·Etate Membrea, 

re r~ssembler. et de tenir a jour des reneeignements relatifs aux experts 

disponiblee dans lee divers domainea et de mettre cea renaeignements a le 

disposition des gouvernements qui pr esenteront des dema.ndee d'aasiatance 
technique; 

~ l e Secretaire general d'obtenir la cooperation du plus grand 

nombre possible de ~aye ~our assurer l'accueil des titulaires des diverses 
bourses; 

l) Voir lee docUID.ente E/1335 et E/1335/Add.l-3. 
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Recomraande a l'Assemblee generale diapprouver le programme que le 

Secretaire gen01.~al a pr_opose dans le rapport mentionne ci-deseus en ce qui 

concerne la poursuite de ces operations, ainsi que ees suggestions relatives 

a une augmentation, en 1950, des credits prevus pour faire face aux activites 

autorisees par la Resolution 2QO (III); et 
' . 

Reconnaiss!:tnt la necessite d ' aasm·er a ces activites un cai·actere - ·---- • 

:pernanent en ouvrant chaque annee· les credits necesea1res dane le budget 
O1-dinaire de l ' Organisati·on des Nations Uni ea, 

• RecoI1I01c1.nde que l 'Assemblee generale preni:-1e les mesures necessairee pour 

que los ·credits qu 1e:r.:ige la fourniture d 1aeaistance technique en vue du 

develop:pement econom.i.que des pays insuffisamment developpes , aut<:>riset3 par 

la Resolution 200 (III), cont:i.nuent a ~tre inscrits au budget ordinaire de 

l'Organisation des Nations Unies; et • . ' . . . 

. F.eCO:mlllD.nde a l '.P,as0mblee generale d I adoptel" la resolution . suivante • • 

"L' Af1semblee generale, 
"Ayant examine la recol!lm!l.ndation du Conseil econom:l.que et social, 

conf'o:::-m.ement au IJ8l'agro.pi1e 6 de la Resolution 200 (III) de ·l 'Asseriblee 
. . . . . 

generelo.,. et not8.l!li:ent 000 recommand.ations aur "lea dispositions 

budgetaires jugeea n~cessa1res par l'Assemblee generale ·pour 
l 'accoinpl'ise~ment des :fonctiona inatitueos" pal:' la Resolution 200 (III), 

et 
11.0.yant decide de.ns sa Resolution 200 (III) d'accorder les credits 

neceeeaires pour permettre au Secretaire general de remplir certaines 

fon~tions de~inies dans cette resolution, 

"Reconnait que, corome l'a recotnmahd.e le Conseil economique et 

social, lea activites prevues par la Resolutio11 200 (III) devraient 

etre elargies en 1950, conformement aux propositions du · Secretaire 

sene1•al, que des augmentations de credits devraient ~tre prevues a 
cette .fin e~ que les credits necessaires au.~ activites autorisees 

var cette resolution devraient continuer a etre inecrito au ~udgct 

ordinai:re de l'0rganisation des Nations Unieo; et 
11 Constateavec satisfaction q_ue le Secretaire general .a inscrit 

une certaine somme pour ces services dans le bud.get de l'Organisation 

des Natfons Unies pour 1 1 annee ,1950~ II • . 
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METH0DES PERMETTANr DE FiriANCER LE DEVELOPPJ!:MENT 

.ECONOMIQUE ·DES PAYS °IfiSUFFISANMENT DEVELOPPES 

Resolution du.1 4 aoGt 1949 

Le Conae11 economiq_ue· et .soci~l, . 

Pr.enant acte de la s~ction du rapport de la quatrieme aea?ion 

de 1.a Coillil!iss1on des. questj_ons . economiques et de l' emplo'i qui tr~:i.te 
' • • •,I ~ ,; . • • • 

du probleme du developpemen~ . economique~) , ·ainsi _q~f;l du r~ppo~t\iu·· Secr6ta!: ,.. . . .. 
gene::-al sur ._lee .methodes p~rmattant de financer • le _dev~~oppement econociqi:: 
des pays ineuf:fisamment . devel~ppe~2) . ••• 

. . 
Reconnainsant que le developpement econo~que des regions insuffieer:-

.. 
ment developpees_exige non ~eulenient dee ef!orte accru~ ~~na_le do~ine 

de l ' assistance techni que, mi.a aussi des gara_nt:i.es d ' un afflux plus 

.- intense- ¢le capi taux de .- touo pays en vue du f'inancement du developpement 

economique. 

Persuade ~ue l ' examen dee mesures a prenclre· pour intensifier cet 

_a.fflux· de cap~~a~ ap:pelle de la part dn Cons~_~l tme etude et une · diec~s: 

approrondiea de nombreµ:c problemes,. tels que la mobilisation eff~ctive 
. . ' . . • . . . 

des epargnes r1ational~e, la creation a _•un climat ·:fa.vor:·able _aux inveatiose-

mente, -~e ._meiB.eure ut111sa~1on des sources e~ista~tes 'd~: capitalric 

internationaux, lee meev.res deotineea a-ev:!.ter lea fluctuations tro:p 

• ,gt"andee dee gains · en devise~ etrangeres_, et~.• ; 
.. 

Conatntant qu'a _l~ session actu~lle des progree importants ont ete 
accomplis en vue du developpement econom.ique en jetant lea b~ses de la . ·.. . 
procedure a ~uivr.e pou:r .l 1ac~ni~~ration internati~nale d'un prngt"anitn.e 

ela:rgi d 'ass1-stence technique, et 

Constatant qu'a la. suite des mesures ainei _pris~s par le Conacil, 

i _l _peut . se pr~duire dan~ la periode a v:~nir un develop:pem,ent important 

dana le nombre et -la nature q.es demandes ,de :f'inancement international 

des proJets, et .qu'a la suite dee mesures initiales prises par lee divers 

gouvornements, on disp?aera peut- etre :d'~e p~~s e;ra,nde _somne de 

connaissances et d'experience au sujet de l'efficacite des mesures telles 
,. . .:_ . .· 

• qua des garanties et des diopoai:tio·ns 'pius. libei-ales . en ma.tiere d 1 ~Bts 

pour stimuler l 1afflux des capitaux 1nte~ationaux, 

Decide que le Conseil procedera , ai possible lora de sa prochaine 

session, a une discussion approfondie des meaurea neceeeaires pour favo~~~~ 
lea inveetiaaements de capitaux provenant soit de sources internee, soi t 
de sources etrangeree ; et 

1) Voir ie document E/1355 

2) Voir lea docuncnto E/1335 at E/133}/AddGl 
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R!:_ie le Secretaire general de preparer,en collaboration avec lea 

institutions specialisees interossees, lea etudes suivantes, et d'en 

terminer le plus grand. nombre possible en previsi~n de la discussion qui 

aura lieu lore de la prochaine · session du Conseil: 
a) ~tude des investissements pr:l.ves etran~rs dans certains pays, d~ 

facteurs qui expliquont ces i,nvestissements et des conditions 

exiotantes~~ll~s sent sou.mis lea investissements etrangers 

Etude des principau::: types de leis, de reglements ot de politiques 

economiquee s'appliquant au.~ operations des capitaux prives etrangers qui 

sont les plus courantes, d'une part dans lea pays exportateurs de capitaux, 

d'autre part dans lea pays moins deve1.opres, a.fin d'apprecier dans quelle 

mesure ces lois, rcglements et politiques economiqueo in:fluencent Pe.fflux 

des 

b) 

capitaux prives internationaux; 
Yiethodes permettant d'accrottre J.'epargne interne et de lui permettre - .:;:,.::;;:..;.._;;,;_~:,;..;_~;..;..;.~,;.;_.;..;__;;,___:. __ ~ __ ..,:;._ __ _ 
de contri buer de Ja f'agon la plus avantageuse au developpement 

economique 

Etude comprenant un examen des differents types d'institutions 

financieres existant dana lea pays moins developpes at de colles qui 

pou.rraient etre le plua utiles pour stimuler le developpement economquo, 

ainsi que des precedes, fiscaux ou autres, par lesquela lea gouvernements 

peuvent agir sur le volume et l'utilieation de l'epargne interne; 

c) Consequences du developpement economiq_ue sur le volume de l'eparF;ne 

Examen des repercussions directes des divers types de proJets de 

develop-pement economique {par exemple, co:mparaison entre l'industrie lourde 

et l'agriculture) sur le volume et !'importance de l'epargne, d'aprea 

l'experience de certains pays insuffisamrnent developpes; 

d) Centre internatio~l d 1echange d'informations sur lea investiosements 

Etude des poseibilitee d 1etablir un centre international d'echange 

d'infor..nations ~u moyen duquel des groupes ou des particuliers, disposant 

de capitaux a investir, pourront etre mis· en relation avec des groupe□ 

ou des particuliers ayant beaoin de capitaux dans lea pays insuffioamment 

developpes. 




